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LE DÉPARTEMENT AGIT CONTRE LA DESERTIFICATION MÉDICALE 
 
La Commission permanente du Département s’est réunie à la Maison de la Charente-Maritime de La Rochelle,                    
le vendredi 30 mars, sous la présidence de Dominique Bussereau. 
  

 

■■■■■■ 
 

 
La Commission permanente a approuvé les conventions passées avec 2 étudiants en 3ème cycle 
de médecine qui souhaitent s’installer dans une zone de désertification médicale                         
de la Charente-Maritime, donc éligible à une bourse d’étude financée par le Département,                  
soit 42 000€ par étudiant sur une durée de 3 ans. 
Il s’agit des 16ème et 17ème conventions passées depuis la mise en place de ce dispositif. 

 
 

La Commission permanente a également autorisé la vente de l’ensemble immobilier des Quatre Chevaliers, à Périgny, 
pour une somme de 22,2 M€. En mai 2017, le Département avait en effet décidé la vente du site des Quatre Chevaliers à la 
suite de la perte de sa compétence d’aide aux entreprises dans le cadre des dispositions de la loi NOTRe. 
 
Le lancement du dossier de consultation des entreprises relatif aux travaux de protection contre la submersion 
marine dans le secteur de la Fosse de Loix (commune de La Couarde-sur-Mer) a été approuvé. Le montant des travaux 
est estimé à 6,2 M€ (HT).  
 
Une enveloppe d’un montant de 20M€ a été votée pour l’année 2018 au titre de la préservation du patrimoine 
routier.  La Commission permanente a procédé à une première individualisation d’opérations pour un total                              
de 14,265 M€ 

■■■■■■ 
 

■ BACS DÉPARTEMENTAUX SUR LA CHARENTE 
La Commission permanente a approuvé les conventions et cahiers des charges à passer avec les Communes                          
de Rouffiac, Dompierre-sur-Charente et Chaniers pour l’entretien des bacs départementaux et de la cale. 
 

■ PORTS DE L’ESTUAIRE DE LA SEUDRE 
Une convention d’appui administratif est passée entre le Département et le Syndicat mixte des ports de l’estuaire                
de la Seudre pour l’exercice de la compétence relative de police portuaire. 
 

■ LA VÉLODYSSÉE À HIERS-BROUAGE 
Dans le cadre du Schéma Départemental des Véloroutes, voies vertes et randonnées, une subvention est accordée               
à la Commune de Hiers-Brouage pour la réhabilitation d’un chemin rural par lequel passe la Vélodyssée. 

 

■ VOIRIE ROUTIÈRE 
Plusieurs dossiers de consultation des entreprises ont été approuvés, relatifs à des travaux d’aménagement                       
dans les Communes de : 

o Saint-Dizant-du-Gua, dans la traverse du bourg (RD 145). Coût : 496 852€. 
o Saint-Savinien, rue de Bel Air. Coût : 307 929€. 
o Saint-Christophe, dans la traverse du bourg (RD 112 et 264). Coûts : 1,083 M€ pour le Département, 262 295€ 

pour la Commune (groupement de commandes). 
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■ COLLÈGE LA TOUR À MONTGUYON 
Des travaux, d’un montant estimé à 324 943€,  vont être entrepris au collège de Montguyon. Ils consisteront                            
en une extension de la vie scolaire et la construction d’un atelier. Le dossier de consultation des entreprises                              
a été approuvé. 
 

■ REVITALISATION DES PETITES COMMUNES 
La Commission permanente a approuvé 31 dossiers concernant 24 Communes. Le montant total des subventions 
s’élève à 710 006€. 
 

■ AIDE AUX ÉCOLES 
Des subventions, d’un montant total de 45 521€, sont attribuées aux Communes d’Authon-Ebéon, Chamouillac,                        
Le Château d’Oléron, Cravans, Neuillac, Saint-Agnant, Semussac et Taugon pour divers travaux. 
 

■ LOGEMENT EN MILIEU RURAL 
Dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide au Logement Public à Loyer Libre en milieu rural, des subventions                     
sont accordées aux Communes de Biron, Chives, les Eduts, Essouvert, Meux, Saint-Sever-de-Saintonge et Thaims.                 
Leur montant total s’élève à 49 730€. 
 

■ ÉQUIPEMENT TOURISTIQUE 
Des travaux d’aménagement touristique sont financés à Saint-Palais-sur-Mer, Soubise et Trizay. Le montant                          
des subventions s’élève à 19 847€. 
 

■ POLITIQUE DE L’ÉNERGIE  
Une subvention, d’un montant de 19 333€, est votée en faveur de la Commune de Cravans pour la mise en place             
d’une chaudière à granulés de bois au groupe scolaire. 
 

■ VALORISATION DES CIRCUITS COURTS 
Des subventions sont accordées : 

o À l’association INTERBIO Nouvelle-Aquitaine pour l’organisation des journées professionnelles                                      
de la restauration collective fin 2018 en Charente-Maritime. 

o À l’Université de La Rochelle d’un projet de recherche portant sur la place et le rôle du numérique                            
dans la valorisation locale des produits alimentaires. 

 

■ PETITE ENFANCE 
Une subvention d’équipement de 10 000€ est accordée pour l’acquisition d’équipements et de mobiliers                             
pour la micro-crèche Arc-en-Ciel à Surgères. 
 

■ HABITAT 17 
La garantie départementale est accordée à Habitat 17 pour l’acquisition de 18 logements locatifs sociaux individuels      
et collectifs à Dolus d’Oléron (résidence Cap ouest). 
 

■ PROTECTION DE L’ENFANCE 
La convention de partenariat avec l’Association Départementale d’Entraide des Personnes Âgées en Protection                     
de l’Enfance (ADEPAPE) a été approuvée. 
 

■ AIDE AUX JEUNES 
Dans le cadre du Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ) une convention est signée avec l’association l’Escale,                                      
qui délivre des aides ponctuelles d’urgence sous forme de tickets service. 


